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Cette fois-ci, la neige devrait tenir un peu plus 
longtemps. Après les quelques flocons tombés dans 
la nuit de lundi à mardi, une belle couche de neige 
recouvrait plusieurs communes du haut Jura ce 
mercredi 17 avril, comme à Prémanon, Septmoncel 
ou encore Lamoura.

Jusqu’à 10 centimètres sont attendus ce jeudi à 
certains endroits.

Les bonshommes de neige ont repris du service 
pour la circonstance. Photo François Lahu

Météo ● Le haut Jura a retrouvé la neige

Candidat en troisième position et porte-parole de la 
liste « Réveiller l’Europe », Pierre Jouvet, maire PS 
de Saint-Vallier, dans la Drôme, sera sur le terrain 
dans la région ce jeudi 18 avril dans le cadre de la 
campagne européenne des socialistes. En fin de 
matinée, il ira ainsi à la rencontre des Jurassiens 
pour une opération de tractage sur le marché ali-
mentaire de Lons-le-Saunier. Elle sera suivie d’un 
buffet républicain ouvert à tous au siège de la fédé-
ration PS du Jura 3, avenue Aristide-Briand à Lons.

Pierre Jouvet, porte-parole du PS, est numéro 3 
sur la liste menée par Raphaël Glucksmann. 
Archive Joël Philippon

Élections européennes ● Pierre Jouvet, n° 3 
sur la liste du Parti socialiste, à Lons ce jeudi

L’Agence régionale de santé (ARS) a lancé ce lundi 
une nouvelle campagne de vaccination contre le 
Covid. Elle s’adresse aux personnes âgées à partir 
de 80 ans, aux patients immunodéprimés, aux 
résidents des Ehpad… Le vaccin peut se faire à 
partir de trois mois après la dernière infection ou 
injection du vaccin. L’objectif est de « maintenir un 
niveau de protection suffisant permettant de rédui-
re les formes graves de la maladie, les risques d’hos-
pitalisation et de décès », même si les données 
épidémiologiques montrent une circulation actuel-
le du virus de faible intensité.

La vaccination pour les résidents est organisée au 
sein des Ehpad et des USLD (Unités de soins longue 
durée). Les personnes à domicile peuvent, quant à 
elles, s’adresser à leur professionnel de santé de 
proximité : médecin, pharmacien, infirmier, sage-
femme, chirurgien-dentiste, biologiste.

Franche-Comté  ● Les personnes fragiles 
invitées à se faire vacciner contre le Covid

AVIS
Enquêtes publiques

COMMUNAUTE DE
COMMUNES PORTE

DU JURA

AVIS AU PUBLIC

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA
REVISION ALLEGEE DU PLAN LOCAL
D’URBANISME DE LA COMMUNE DE

SAINT-AMOUR
1ère parution

Par arrêté nº 11/2024/04 en date du 11/04/2024, le Président de
la Communauté de communes Porte du Jura a ordonné
l’ouverture d’une enquête publique relative à la révision allégée
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Amour.
M. BAUD Dominique a été désigné par le Tribunal Administratif
de Besançon comme commissaire-enquêteur et M. BRUN
Patrice comme commissaire-enquêteur suppléant.
L’enquête se déroulera du 03/05/2024 à 9h00 au 03/06/2024 à
17h00. Le dossier sera consultable en mairie de Saint-Amour en
format papier aux jours et heures d’ouverture. Il sera également
consultable sur le site internet suivant :
https://www.saintamourjura.com/
Le commissaire-enquêteur recevra en mairie de Saint-Amour :
-Vendredi 03/05 de 9h00 à 11h00 ;
-Mercredi 15/05 de 9h00 à 11h00 ;
-Vendredi 24/05 de 15h30 à 17h00 ;
-Lundi 03/06 de 15h30 à 17h00.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le PLU
pourront être consignées sur le registre d’enquête déposé en
mairie. Elles pourront également être adressées par écrit au
commissaire-enquêteur à l’adresse suivante : 1 Place d’Armes -
39160 Saint-Amour, ou communiquées par voie électronique à
l’adresse suivante enquetepublique@ccportedujura.fr.
Au terme de l’enquête publique et selon les résultats de
l’enquête, la révision allégée du PLU pourra faire l’objet d’une
approbation par délibération du conseil communautaire.
Les informations relatives à l’enquête pourront être obtenues
auprès de la commune de Saint-Amour.
A l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les
conclusions du commissaire enquêteur à la mairie de
S a i n t - A m o u r e t s u r l e s i t e i n t e r n e t s u i v a n t
https://www.saintamourjura.com/ pendant un an à compter de
la date de clôture de l’enquête.
Le Président de la Communauté de communes

Porte du Jura,
Christian BUCHOT

409737500

PRÉFECTURE DU JURA

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
2ème insertion

Ouverture d’une enquête publique portant sur
la création d’une centrale photovoltaïque au sol

sur la commune d’Augisey

1 - Description du projet :
La société ROCHE SOLAIRE sollicite une enquête publique qui
aura pour objet : la création d’une centrale photovoltaïque au sol,
sur le territoire de la commune d’Augisey.
2 - Personne responsable du projet :
Le maître d’ouvrage est la société ROCHE SOLAIRE, dont le
siège est situé au 17 rue du stade, FONTAIN 25660, où toutes
informations concernant le dossier pourra être obtenue auprès
de Madame Florence MORIN (florence@opale-en.eu ;
0673513747).
3 - Autorité organisatrice de l’enquête publique :
Le préfet du Jura est chargé de l’organisation de l’enquête
ouverte par arrêté préfectoral en date du 21 mars 2024.
Le préfet du Jura est chargé de coordonner l’organisation de
l’enquête publique et d’en centraliser les résultats.
4 - Durée et périmètre de l’enquête publique :L’enquête
publique se déroulera pendant 31 jours consécutifs soit du lundi
15 avril 2024 à 9H00 au mercredi 15 mai 2024 à 12H00 inclus,
à la mairie d’Augisey (siège de l’enquête), la commune de Cressia
est concernée par le périmètre d’affichage.
5 - Désignation du commissaire enquêteur :
Par décision nº E24000015/25 du tribunal administratif de
Besançon, du 7 mars 2024, M. Christian GIRARDI a été désigné
commissaire enquêteur, et M. Alain FRÈRE en qualité de
suppléant.
6 - Lieux où le public peut consulter le dossier d’enquête :
Pendant toute la durée de l’enquête, un exemplaire du dossier
papier comprenant notamment l’étude d’impact et l’avis de
l ’autor i té envi ronnementale compétente en mat ière
d’environnement, sera consultable à la mairie d’Augisey (siège
de l’enquête) aux jours et heures d’ouverture habituels de la
mairie, ainsi que :
- sur le site internet des services de l’Etat dans le Jura à l’adresse
suivante : www.jura.gouv.fr, rubrique : Accueil > Publications >

Annonces & Avis > Enquêtes publiques > Divers > Augisey -
Roche Solaire ;
- sous format papier à la préfecture du Jura - Bureau de la
réglementation générale des associations et des élections -
uniquement sur rendez-vous (03.84.86.85.55) ;
- sur un poste informatique à la préfecture du Jura - Bureau de
la réglementation générale, des associations et des élections
uniquement sur rendez-vous : 03 84 86 85 55.
7 - Modalités selon lesquelles le public peut présenter ses
observations et propositions :
Pendant toute la durée de l’enquête publique, toute personne
intéressée peut formuler ses observations et propositions :
- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le commissaire enquêteur ouvert à cet effet dans
le lieu de permanence cité ci-dessous ;
- par courrier au commissaire enquêteur à l’adresse suivante :
Mairie d’Augisey, 2 place de la Fontaine, 39 270 Augisey ; à
l’attention du commissaire enquêteur ;
- soit directement auprès du commissaire-enquêteur qui se
tiendra à la disposition du public, à la mairie d’Augisey, aux jours
et heures cités ci-dessous ;
- à l’adresse électronique suivante :
enquete-publique-5296@registre-dematerialise.fr
- sur le registre dématérialisé :
https://www.registre-dematerialise.fr/5296
- par mail au BRGAE à l’adresse suivante :
pref-enquetespubliques@jura.gouv.fr en précisant l’objet «
Augisey - ROCHE SOLAIRE ».
8 - Permanences du commissaire enquêteur : Mairie
d’Augisey
* Lundi 15 avril 2024 de 17h30 à 19h00
* Samedi 27 avril 2024 de 10h00 à 12h00
* Lundi 6 mai 2024 de 17h30 à 19h00
* Lundi 13 mai 2024 de 17h30 à 19h00
9 - Disponiblité du rapport et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur :
À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions
motivées du commissaire enquêteur sera tenue à la disposition
du public pendant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête :
- à la préfecture du Jura - BRGAE ;
- à la mairie d’Augisey ;
- sur le site internet des services de l’État dans le Jura.
L’ autorité compétente pour prendre les décisions liées au projet
est le préfet du Jura.

407032100

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

AVIS DE MARCHÉ

- Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
Commune de Desnes.
Correspondant : GRIMAUT Fabrice, 1 place de la Mairie 39140
DESNES tél. : 03-84-85-02-07 Courriel : mairie@desnes.fr
Adresse internet du profil d’acheteur :
https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1011839.
Objet du marché : Marché de service portant sur une mission
de maitrise d’oeuvre complète et d’ordonnancement pilotage
coordination dans le cadre de l’aménagement opérationnel du
secteur 1AUH à Desnes (39)
Lieu d’exécution et de livraison: 1 place de la mairie 39140
Desnes
Caractéristiques principales :
Refus des variantes.
Possibilité de présenter une offre pour un lot
Durée du marché ou délai d’exécution : 18 mois à compter de la
notification du marché.
Date prévisionnelle de début des prestations
(fournitures/services) : 01 Juin 2024
Date prévisionnelle de commencement des travaux :
01 Octobre 2025
Critères d’attribution :
Type de procédure : procédure adaptée.
Date limite de réception des offres : 13 Mai 2024 à 16:00
Délai minimum de validité des offres : 90 jours à compter de la
date limite de réception des offres.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 12 Avril 2024.

409910500

Avis de Marché

Acheteur : Néolia - 34, rue de la Combe aux Biches - CS 75267-
25205 Montbéliard Cedex
Courriel : abally@neolia.fr
Objet du contrat : Construction de 23 logements situés ZAC de
la Vuillardière à TAVAUX (39500)
Type de contrat : Marché forfaitaire
Procédure de passation : Procédure adaptée ouverte (Articles
R2123-1 1 -̊ Inférieure au seuil des procédures formalisées - Code
de la commande publique) lancée en Corps d’Etat Séparés
L’avis d’appel à la concurrence complet et le dossier de
consultation sont téléchargeables aux adresses suivantes :
https://www.marches-securises.fr
ou http://www.neolia.fr
Date et heure limite de remise des offres : 28/05/2024 à 16h30

410272900





COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE DU JURA 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA REVISION ALLEGEE DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME DE LA COMMUNE DE SAINT-AMOUR  

 

Par arrêté n° 11/2024/04 en date du 11/04/2024, le Président de la Communauté de communes Porte du 

Jura a ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative à la révision allégée du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Saint-Amour. 

M. BAUD Dominique a été désigné par le Tribunal Administratif de Besançon comme commissaire-

enquêteur et M. BRUN Patrice comme commissaire-enquêteur suppléant. 

 

L'enquête se déroulera du 03/05/2024 à 9h00 au 03/06/2024 à 17h00. Le dossier sera consultable en 

mairie de Saint-Amour en format papier aux jours et heures d’ouverture. Il sera également consultable 

sur le site internet suivant : https://www.saintamourjura.com/  

 

Le commissaire-enquêteur recevra en mairie de Saint-Amour : 

- Vendredi 03/05 de 9h00 à 11h00 ; 

- Mercredi 15/05 de 9h00 à 11h00 ; 

- Vendredi 24/05 de 15h30 à 17h00 ; 

- Lundi 03/06 de 15h30 à 17h00. 

 

Pendant la durée de l'enquête, les observations sur le PLU pourront être consignées sur le registre 

d'enquête déposé en mairie de Saint-Amour. Elles pourront également être adressées par écrit au 

commissaire-enquêteur à l'adresse suivante : 1 Place d’Armes – 39160 Saint-Amour, ou communiquées 

par voie électronique à l'adresse suivante enquetepublique@ccportedujura.fr. 

 

Au terme de l'enquête publique et selon les résultats de l'enquête, la révision allégée du PLU pourra faire 

l'objet d'une approbation par délibération du conseil communautaire. 

 

Les informations relatives à l'enquête pourront être obtenues auprès de la commune de Saint-Amour. 

 

A l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 

à la mairie de Saint-Amour et sur le site internet suivant https://www.saintamourjura.com/  pendant un 

an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

 

Le Président de la Communauté de communes Porte du Jura, 

Christian BUCHOT 

https://www.saintamourjura.com/
mailto:enquetepublique@ccportedujura.fr
https://www.saintamourjura.com/


REVISION ALLEGEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE SAINT-AMOUR 

 

CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

STRUCTURE CONSULTEE  

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Avis non rendu 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Jura Avis rendu le 14/02/2024 

Chambre d’Agriculture du Jura Avis rendu le 15/05/2024 

Chambre de Commerce et d’Industrie du Jura Avis non rendu 

Département du Jura Avis rendu le 12/04/2024 

Mairie de Saint-Amour Avis non rendu 

Préfet du Jura - Direction des Territoires du Jura Avis rendu le 09/04/2024 

Direction Régionale des Affaires Culturelles Avis rendu le 04/04/2024 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 39 Cf. Avis DRAC 

Commission départementale de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (CDPENAF) 

Avis rendu le 22/03/2024 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement 

Avis non rendu 

Région Bourgogne Franche-Comté Avis non rendu 

Agence Régionale de Santé Avis rendu le 15/03/2024 

SCOT du Pays Lédonien Avis non rendu 

 

 



  

 

 
 

 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté - Unité Territoriale Santé Environnement du Jura 
15, Rue François Bussenet - 39004 Lons-le-Saunier CEDEX 

Tél. : 03.84.86.83.46 - Fax : 03.81.65.58.65 - www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr 

Direction de la santé publique 
Département prévention santé environnement 
Unité territoriale du Jura 
 
Affaire suivie par : Sylvie BARTHE-LOUIS 
Courriel : sylvie.barthe-louis@ars.sante.fr 
Téléphone : 03.39.59.51.87 

 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Avis sanitaire relatif au projet de révision allégée n°1 et n°2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de 
Saint-Amour 

 
 
Dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées (PPA) relative au projet de révision allégée 
n°1 et n°2 du PLU de la commune de Saint-Amour, vous avis sollicité un avis de l’ARS par courriel en date du 19 
janvier dernier.     
 
Pour rappel, la révision se concentre sur des aspects tels que la compatibilité réglementaire, la réduction des 
espaces constructibles excédentaires, l'amélioration de la mobilité, la revitalisation du centre bourg. 
 
Veuillez trouver ci-joint les remarques qu’appelle de ma part l’étude de ce dossier en lien avec les éléments de 
promotion d’un urbanisme favorable à la santé. 
 
Préservation des Ressources en Eau  
 
La révision aura un impact positif sur la gestion durable de l'eau, notamment à travers une meilleure maîtrise des 
ruissellements et la protection des zones humides. Ces démarches apparaissent cruciales pour préserver la 
ressource en eau potable et prévenir les risques sanitaires liés à la contamination de l'eau.  
 
Je souligne que l’amélioration de la station d'épuration et des dispositifs d'assainissement rentrent dans le champ 
de la gestion durable de l’eau.  
 
 
Sobriété Foncière et Renouvellement Urbain  
 
La révision inclut des mises en cohérence qui ajustent le zonage existant sans entraîner d'artificialisation 
supplémentaire des espaces. 
Aussi, je note que le projet de révision respecte les principes de la loi Climat et Résilience, avec un effort notable 
pour limiter l'extension sur des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
Cependant, je recommande de veiller à l'intégration de zones végétalisées dans chaque nouveau projet 
d'aménagement pour favoriser la biodiversité, améliorer le cadre de vie des habitants et limiter des îlots de chaleur 
urbains. 
 
Mobilité Durable  
 
A noter qu’une O.A.P. thématique "mobilité" a été élaborée. L'objectif principal est la mise en relation des 
différentes parties de la commune par les mobilités actives (centre, gare, zones d'habitat, zones d'équipements et 
de loisirs, zones commerciales, zones d'activités).  

  

Lons-le-Saunier, le 15/03/2024 

Le directeur général de l’agence régionale de santé 
Bourgogne - Franche-Comté 

à 

 
 
Monsieur le Président 
Communauté de Communes Porte du Jura 
10 Grande Rue 
39190 BEAUFORT ORBAGNA 
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L’ARS rappelle que la promotion des mobilités douces, à travers le développement de liaisons piétonnes et 
cyclables, est bénéfique pour la santé. Elle encourage l'activité physique régulière, réduit les risques de maladies 
chroniques (telles que les maladies cardiovasculaires et le diabète) et diminue l'exposition à la pollution 
atmosphérique. 
 
Lutte contre le réchauffement climatique et lutte anti vectorielle 
 
L’ARS est sensible à un des objectifs du PADD qui contribuera à la lutte contre le réchauffement climatique à 
savoir l’incitation des futurs constructeurs à utiliser des énergies renouvelables. 
 
Sous cette thématique, je note également l’incitation des particuliers à utiliser l'eau de pluie pour l'arrosage.  
 
A ce sujet, je rappelle qu’une attention particulière doit être apportée à l’usage des dispositifs de récupération 
d’eau pluviale. En effet, le changement climatique s’accompagne d’une modification de la répartition des insectes 
vecteurs de maladies. Il est important de rappeler ici que le moustique tigre (Aedes albopictus) est installé sur la 
commune de St Amour. Face à ce constat, les pratiques comme l’élimination des eaux stagnantes autour des 
maisons et des installations/ aménagements publiques, la suppression ou la couverture des réservoirs d’eau 
(bidons, citernes, bassins), la vérification du bon écoulement des eaux pluviales (gouttières, grilles d’évacuation) 
doit faire l’objet de campagnes de sensibilisation des populations intégrées dans des démarches de mobilisation 
sociale. 
 
De plus les constructions et les aménagements, qu’ils soient publics ou privés, doivent intégrer dans leur cahier 
des charges des règles de conception particulières (gouttières, bacs de décantation, fossés etc.).  
 
Compatibilité avec le PADD 
 
L’ARS souligne la révision du PLU qui le rend compatible avec les objectifs du PADD en lien avec un urbanisme 
favorable à la santé, en particulier la redynamisation du centre-ville, le renforcement des structures de services et 
d’accueil et un programme en faveur du logement social.  
 
L’ARS rappelle que « Favoriser le logement social dans le cadre du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Saint-
Amour », constitue un déterminant crucial de l'urbanisme favorable à la santé pour plusieurs raisons : 
 
1. Réduction des Inégalités de Logement : l'accès à un logement de qualité et abordable est un facteur 

déterminant de la santé. Le logement social vise à fournir des options de logement aux populations à faibles 
revenus, contribuant à réduire les inégalités de santé liées à la précarité, au surpeuplement, et aux conditions 
de vie insalubres. 

2. Promotion de la Cohésion Sociale : La mixité sociale dans les zones résidentielles, encouragée par le 
développement du logement social, favorise l'inclusion sociale et la cohésion communautaire. Ces aspects 
sont essentiels pour le bien-être mental et la réduction des facteurs de stress liés à l'isolement social ou à la 
discrimination. 

 
Enfin, les projets de logement social modernes intègrent souvent des normes de construction durable et d'efficacité 
énergétique, contribuant à réduire l'empreinte écologique des habitations et à améliorer la qualité de l'air et du 
cadre de vie, bénéfiques pour la santé physique des résidents. 
 
En conclusion, l'ARS Bourgogne-Franche-Comté émet un avis favorable à la révision allégée n°1 et n°2 
du PLU de Saint-Amour, qui intègre des éléments d’un urbanisme favorable à la santé comme la promotion 
des mobilités douces, la limitation de l’étalement urbain contribuant indirectement à la réduction des 
pollutions atmosphériques et sonores, bénéfique pour la santé publique. 
Enfin, la promotion du logement social dans le PLU de Saint-Amour peut servir de levier pour un 
aménagement urbain qui prend en compte les besoins de santé et de bien-être de toute la population. 
 
 

Pour le directeur général, 
La responsable de l’unité territoriale du Jura, 

 

 
 

Sandrine DESFEUX 
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